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Étaient présents:
Cf. liste en fin de document.

Assistaient également à la réunion :
Monsieur FOREST, Maire de Port Saint Père,
Monsieur SARREAU et Mlle BRIARD, Communauté de communes « Cœur Pays de Retz ».

Monsieur MORILLEAU rappelle les prescriptions du S.A.G.E. « Estuaire de la Loire » qui ont amené la Communauté 
de communes « Cœur Pays de Retz » à lancer sur son territoire un inventaire des zones humides et des cours d’eau.

1 – PRÉSENTATION PAR LE SAGE « ESTUAIRE DE LA LOIRE » DES MÉTHODES D’INVENTAIRE DES ZONES
HUMIDES ET DES COURS D’EAU

M. DEHILLERIN indique que le territoire de la Communauté de communes « Cœur Pays de Retz » fait partie du 
S.D.A.G.E. (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Loire Bretagne. Il s’agit d’un outil de 
planification élaboré à l’échelle du grand bassin hydrographique de la Loire. Il fixe les grandes prescriptions de la 
politique de gestion de l’eau en tenant compte, par exemple, des objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau (D.C.E.) et 
de la Loi sur l’eau.

Le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est élaboré à une échelle plus locale. La C.L.E. 
(Commission Locale de l’Eau) en est l’organe de concertation composée d’élus, d’usagers, et des services de l’Etat. 
Elle définit notamment les objectifs, les orientations et les règles à atteindre.

Ces deux outils sont dotés de portée juridique. Les documents d’urbanisme tels que le S.Co.T. (Schéma de Cohérence 
Territoriale) et le P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme) doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les orientations 
du SAGE.

Le SAGE « Estuaire de la Loire » s’étend sur une surface d’environ 4000 km² et compte 850 000 habitants.

Le SAGE élabore deux documents principaux : 
- Le plan d’aménagement et de gestion durable,
- Le règlement.

Les priorités du SAGE concernent l’alimentation en eau, la qualité des eaux, la qualité des milieux, la gestion des 
inondations.

Au sujet de la qualité des milieux, les orientations définies par le SAGE sont les suivantes :
- Amélioration des connaissances. Par exemple, les zones humides modestes restent peu connues,
- Restaurer les habitats et les continuités piscicoles.

L’inventaire des zones humides et des cours d’eau doit permettre d’atteindre ces orientations. La date butoir pour 
dresser cet inventaire a été fixée à 2012 par le SAGE « Estuaire de la Loire ».
D’autre part, le code de l’environnement précise ce qui doit être compris comme zone humide en donnant la définition 
suivante : « On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ».

Les fonctions des zones humides sont les suivants :
- Fonctions épuratrices,
- Fonctions hydrologiques,
- Fonctions économiques, de produits, récréatives,
- Fonctions biologiques.
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M. DEHILLERIN informe la commission que 50% des zones humides ont disparu en 50 ans.
La méthode d’inventaire des zones a été élaborée à plusieurs échelons.
La Directive Cadre sur l’Eau impose la participation des acteurs locaux dans une logique d’appropriation des objectifs.
Le SAGE prescrit l’accès des résultats d’inventaire au public pour limiter les contentieux et le recrutement d’un bureau 
d’étude spécialisé en inventaire faune/flore, pédologie et SIG. 
Le SAGE met à disposition des collectivités les guides méthodologiques d’inventaire, un Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (CCTP) et la structuration de la base de données SIG.

L’inventaire des zones humides et des cours d’eau va être dressé à l’échelle de la commune et coordonné à l’échelle 
de la Communauté de communes.
Le déroulement se fait en six étapes :

1/ Le choix du prestataire de service :
Le bureau d’études « EF ÉTUDES » a été retenu en décembre dernier pour inventorier les zones humides et les cours 
d’eau sur le territoire de la Communauté de communes « Cœur Pays de Retz ».

2/ La définition des groupes de travail :
Chaque commune met en place un groupe de travail, composé de 4 à 10 personnes. Ce groupe doit être constitué 
d’au moins : 

- un agriculteur, 
- un élu,
- un représentant d’une association de sauvegarde de l’environnement,
- un ancien (ayant la mémoire de l’avant remembrement),
- un agent du service communautaire environnement.

Ce groupe de travail qui pourra être élargi suivant le contexte, accompagne la démarche des inventaires réalisés le 
bureau d’études.

3/ Planification de la communication :
Afin d’informer les habitants de la Communauté de communes sur le lancement et le déroulement de l’étude, des 
articles doivent être diffusés dans la presse ou les supports de communication des collectivités.
Des comptes rendus seront rédigés et diffusés après chaque réunion.

4/ La préparation des inventaires :
A partir de cartes ou d’études existantes, le bureau d’études réalisera une pré-localisation des zones humides et des 
cours d’eau potentiels à l’échelle communale.
Les résultats seront confrontés aux connaissances des groupes de travail communaux au cours d’une réunion bilan 
dite « réunion de présentation de la méthodologie des pré-localisation et de planification ».

5/ L’inventaire sur le terrain :
Il permet de délimiter les zones humides effectives en se rendant sur le terrain. Une première fois en février/mars et 
une seconde fois en mai/juin/juillet.
Cette phase permet d’identifier les usages, les pressions et les fonctionnalités des zones humides.

L’identification des zones humides se fait par rapport à des critères de nature de végétation (végétation hygrophile) ou 
des critères de nature des sols (sol hydromorphe).
Pour inventorier un cours d’eau, le bureau d’étude devra vérifier si :

• les berges mesurent au moins 10 cm,
• un écoulement est présent en dehors des épisodes pluvieux,
• une faune et une flore typiques des milieux aquatiques sont présentes,
• le substrat est différencié,
• le cours d’eau suit un talweg.

Pour être reconnu en tant que cours d’eau, un tronçon hydrographique doit répondre positivement à au moins 3 des 5 
critères.

La restitution des résultats sera présentée à chaque groupe de travail communal et sera suivie de visites sur le terrain.

Les résultats seront présentés au public par l’affichage de cartes de localisation dans chaque mairie pendant deux à 
trois semaines. Les remarques du public seront analysées par le bureau d’études. Si nécessaire, des sorties sur le 
terrain seront réalisées. Les résultats tiendront compte des remarques apportées.

6/ Validation des résultats :
Cette étape doit permettre d’arrêter le périmètre des zones humides effectives et des cours d’eau. Elle se déroule en 
trois étapes :



- Validation par chaque groupe de travail communal en présence d’autres partenaires associés (Chambre 
d’Agriculture, Police de l’Eau,…),

- Validation par chaque conseil municipal,
- Validation par la Commission Locale de l’Eau.

Une réunion de restitution finale des résultats sera organisée par la Communauté de communes et le bureau d’études.

M. MORILLEAU demande à connaître les conséquences de cet inventaire.
M. DEHILLERIN indique que le SAGE demande que les zones humides soient protégées comme le préconise déjà la 
Loi sur l’eau. Cette protection ne pourra pas être absolue. Si une zone humide est détruite, des mesures 
compensatoires devront être définies comme la restauration ou la reconstitution d’habitats équivalents.

M. MORILLEAU signale que certaines actions comme la réalisation de retenues d’eau sur un cours d’eau ont permis 
par le passé de développer une activité piscicole. Il donne l’exemple de la retenue d’eau de Sainte Pazanne construite 
sur un cours d’eau qui s’asséchait en été.
MM. DEHILLERIN et MONTREUIL précisent que cette mesure est aujourd’hui interdite car elle modifie profondément 
l’écosystème (changement du régime d’écoulement, augmentation de la température de l’eau, introduction de 
nouvelles espèces,…).

M. FOREST indique que sur rivière « la Blanche », les écluses permettent de soutenir les niveaux d’étiage. La 
suppression de ces ouvrages pour restaurer la continuité piscicole des cours d’eau n’est pas envisageable.
M. DEHILLERIN précise que l’inventaire permettra de connaître l’utilité des ouvrages et en fonction des résultats 
pourra proposer dans les zones de marais, par exemple, de gérer l’ouverture des ouvrages pour faciliter la circulation 
de l’anguille notamment.

M. LUCAS signale que si les surfaces de zones humides inventoriées augmentent, cela posera des problèmes pour 
les agriculteurs et leur plan d’épandage. 

2 – PRÉSENTATION PAR « EF ÉTUDES » DU DÉROULEMENT GÉNÉRAL DE L’ÉTUDE
M. MONTREUIL présente son bureau d’études spécialisé en ingénierie conseil dans les domaines de l’environnement, 
l’assainissement, les déchets. Basé à SAINT-GERMAIN-SUR-ILLE en Ille-et-Vilaine, « EF ÉTUDES » dispose d’une 
agence à BOUGUENAIS et compte environ 40 salariés.

L’inventaire des zones humides et des cours d’eau sera piloté sur la Communauté de communes par M. MONTREUIL 
qui avec son bureau d’études a déjà réalisé 26 inventaires de zones humides sur d’autres collectivités.

M. MONTREUIL rappelle les grandes étapes de l’inventaire que le SAGE a présenté précédemment. 

Concernant la pré-localisation des zones humides et des cours d’eau, M. MONTREUIL présente ces premiers résultats 
recueillis auprès de bases de données déjà existantes comme :

- La bd Carthage,
- Les résultats des inventaires réalisés dans le cadre des zonages ZNIEFF (Zone Naturel d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique), ZICO (Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux),…

D’autres bases de données pourront être exploitées comme la délimitation des zones à forte probabilité de présence 
des zones humides réalisée par la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement) Pays de la Loire ou encore les orthophotoplans 2009 (photographies aériennes) que la Communauté de 
communes va récupérer auprès du Conseil Régional.

Au cours des phases de terrain, M. MONTREUIL indique, qu’une fois la pré-localisation terminée, qu’il va parcourir 
avec deux autres salariés l’ensemble des secteurs à forte probabilité de saturation en eau et de présence de cours 
d’eau (fonds de vallées, zones de plateaux). Cette expertise se fera en février/mars puis en mai/juin./juillet 

M. MONTREUIL rappelle les critères qui vont être utilisés pour délimiter les zones humides et les cours d’eau. Par 
rapport à l’intervention de M. DEHILLERIN, M. MONTREUIL précise qu’un arrêté du 1er octobre 2009 a exclu deux 
catégories de sol qui servaient auparavant à délimiter les zones humides.

Mme LECUYER indique qu’un inventaire des zones humides a été réalisé en 2007 sur la commune de Vue dans le 
cadre d’un projet routier (contournement du bourg de Vue). Elle demande s’il est nécessaire de lancer un nouvel 
inventaire de ces zones.
MM. MONTREUIL et DEHILLERIN précisent que l’étude réalisée sur Vue est antérieure à la publication des arrêtés du 
24 juin 2008 et du 1er octobre 2009 modifiant les critères de définition et de délimitation des zones humides. Ils 
signalent, par ailleurs, que cette étude n’a pas inventorié les cours d’eau.
Un nouvel inventaire semble donc devoir être dressé comme le prescrit le SAGE « Estuaire de la Loire ».



Hors réunion : Il est en lieu de vérifier si de facto, un nouvel inventaire des zones humides et des cours d’eau entraîne 
une révision des documents d’urbanisme communaux.

M. MONTREUIL ajoute que la restitution de l’expertise de terrain se fera sous la forme de cartes papier en format A0 
pour chaque commune. La Communauté de communes disposera d’un atlas papier en format A3 avec des fonds en 
orthophotoplan, Scan25 et cadastre.

L’ensemble des données sera transmis sous la forme d’une base de données SIG et un rapport de synthèse 
présentant la méthodologie, les résultats et les conseils en terme de gestion.

L’étude durera 10 mois et se terminera à la fin du mois de décembre 2010.

Au sujet des groupes de travail communaux, M. MONTREUIL rappelle qu’ils doivent être constitués rapidement afin de 
pouvoir commencer prochainement la phase de terrain en période hivernale.

M. LUCAS et FOREST souhaiteraient disposer de plus de temps pour pourvoir choisir les personnes qui composeront 
les groupes de travail communaux. Ce choix pourrait se faire à l’occasion de réunions publiques.
M. FOREST propose, pour les communes les moins pressées de repousser la phase de terrain hivernale aux mois de 
février et mars 2011.

Finalement, M. MORILLEAU demande la parution d’un communiqué de presse pour informer les habitants de la 
Communauté de communes qu’un inventaire des zones humides et des cours d’eau va avoir lieu en 2010. Il invitera 
les personnes volontaires à participer aux réunions communales de présentation de la méthodologie qui auront lieu 
lors de la première semaine du mois de mars.
En début de réunion, les membres du groupe de travail communal seront définis. Une visite de terrain sera ensuite 
organisée par le bureau d’études pour expliquer les méthodes utilisées pour délimiter les zones humides et les cours 
d’eau.

Les réunions de définition des groupes de travail communaux et de présentation de la méthodologie et des pré-
localisations auront lieu :

- lundi 1er mars 2010 à 14h00 à Cheix-en-Retz
- Mardi 2 mars 2010 à 10h00 à Saint-Hilaire-de-Chaléons
- Mardi 2 mars 2010 à 14h00 à Rouans
- Mercredi 3 mars 2010 à 10h00 à Chéméré
- Mercredi 3 mars 2010 à Sainte Pazanne
- Jeudi 4 mars 2010 à Vue
- Jeudi 4 mars 2010 à Port-Saint-Père

Séance levée à 16h20.
Le Vice-Président,

Jean-Pierre LUCAS



Réunion du vendredi 5 février à 14h00

COMMUNES PRENOM - NOM PRÉSENT ABSENT EMARGEMENT

ROUANS Jean-Pierre LUCAS VP ×

CHEIX EN RETZ Bernard GRATAS T ×

CHEIX EN RETZ Luc NORMAND      T ×

CHEIX EN RETZ Elisabeth GIRARD S ×

CHEMERE Jean-Pierre GRANDJOUAN T ×

CHEMERE Michèle FRANCHETEAU S ×

CHEMERE Jacques CHEVALIER S ×

PORT-SAINT-PERE Claire ROGER      T ×

PORT-SAINT-PERE Martine YVON T × Excusée

PORT-SAINT-PERE Raymonde CHAUVET S ×

PORT-SAINT-PERE Isabelle JOURDAIN-AVERTY S ×

ROUANS Dominique CHAILLOU T ×

ROUANS Jean-Gérard FAVREAU T ×

ROUANS Cyril FAVREAU S ×

ROUANS Christian AUGER S ×

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Maurice ROBIN T × Excusé

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Pascale LAMIS T ×

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Brigitte BINET S ×

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Michel PLANTIVE S ×

SAINTE-PAZANNE Joseph GUIBERT T       ×

SAINTE-PAZANNE Madeleine HUCHET T ×

SAINTE-PAZANNE Brigitte BESSONNEAU S ×

SAINTE-PAZANNE Claudie PERRODEAU S ×

VUE Brigitte LECUYER T ×

VUE Christophe BOCQUET T ×

VUE Benjamin LERAY S ×

VUE Robert HUS S ×

COMMISSION COMMUNAUTAIRE 
« AMENAGEMENT DE L’ESPACE »

Inventaire des zones humides et des cours d’eau



COMMUNES PRENOM - NOM PRESENT ABSENT EMARGEMENT

CHEIX EN RETZ Paul PORCHER VP ×

CHEMERE Jean-Paul LERAY VP ×

PORT-SAINT-PERE Dominique BOSSARD VP ×

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Jean-Paul ROULLIT VP ×

SAINTE-PAZANNE Bernard MORILLEAU P ×

VUE Patrick LEHOURS VP ×

SAH du Sud Loire ×
Groupement d’intérêt Public 
Loire Estuaire

M DEHILLERIN ×
Groupement d’intérêt Public 
Loire Estuaire

M RENOU ×
Association pour le 
développement du bassin 
versant de la Baie de 
Bourgneuf

M TOULET-BLANQUET ×

Chambre d’Agriculture M. MICHEL ×

DDEA Mme NAZART Excusée

EF ETUDES M MONTREUIL ×

CCCPR M CHIFFOLEAU Excusé
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Étaient présents: 
Cf. liste en fin de document. 

Monsieur LUCAS remercie les participants et rappelle le contexte de l’étude. 

Le marché a été notifié le 20 janvier 2010 à la société « EF ETUDES ». Après avoir effectué une pré-
localisation à partir d’études pré-existantes, deux phases de terrain (phase hivernale et phase printanière) 
doivent permettre de délimiter et d’identifier plus précisément les zones humides et les cours d’eau. 
Les faibles précipitations de l’hiver dernier et les évolutions de personnel du prestataire ont constitué des 
contraintes rendant le délai initial de l’étude fixé à 10 mois impossible à respecter. Par délibération, le 
Conseil communautaire à autoriser la signature d’un avenant prolongeant la durée du marché 18 mois.  

Monsieur LUCAS indique que cette étude est une obligation pour les communes engagées dans une 
procédure d’élaboration de Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
Pour les autres communes, cet inventaire sera à réaliser d’ici 2012. 

Les zones humides et les cours d’eau inventoriés seront à terme la source de contraintes pour l’urbanisme 
et l’agriculture comme la diminution des zones d’épandage, l’impossibilité de drainer, de désherber 
chimiquement, de bâtir sauf si des mesures compensatoires sont prévues (restauration de zones humides 
représentant 200% de la surface détruite). 
En revanche, l’inventaire permettra la mise en place d’exonérations fiscales. 100% pour les zones humides 
classées Natura 2000 notamment et 50 % pour les zones humides ordinaires. Monsieur LUCAS indique 
que pour bénéficier de ces exonérations, le Maire doit faire la liste des parcelles concernées et l’adresser 
aux services fiscaux. 

Monsieur DOUSSET, Directeur d’EF ETUDES présente brièvement sa société. Il rappelle le problème de 
délais notamment pour la phase hivernale. 
Il indique que l’inventaire est actuellement terminé pour les communes de Rouans et de Cheix-en-Retz. 
D’autre part, la phase printanière est finie sur l’ensemble des sept communes. 

Mme KNEVELER d’EF ETUDES anime une présentation powerpoint sur l’état d’avancement de l’inventaire 
(cf. document joint). Les diapositives évoquaient principalement les points suivants : 

- définition des zones humides  
- typologie, 
- fonctions et définition des zones humides et des cours d’eau, 
- pressions sur les zones humides et des cours d’eau, 
- réglementation, 
- procédures d’autorisation ou de déclaration, 
- Planning prévisionnel. 

Monsieur DOUSSET précise qu’une fois terminé, les résultats de l’inventaire seront intégrés dans les PLU. 
Ils seront utilisés pour mettre à jour la localisation des cours d’eau sur les cartes IGN. Plus globalement, ils 
serviront à mieux localiser ces habitats et ainsi à mieux les préserver. 

Monsieur LUCAS souhaite avoir des informations au sujet du drainage des zones humides. 
Monsieur DOUSSET informe l’assemblée qu’une réunion devait avoir lieu à la rentrée entre la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), la Chambre d’Agriculture de Loire Atlantique et le 
SAGE « Estuaire de la Loire ».  
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Inventaire des zones humides et des cours d’eau 

Réunion du 8 septembre 2010 



Monsieur DOUSSET demande que la Communauté de communes insiste pour que cette réunion ait lieu le 
plus rapidement possible afin de savoir si les terrains drainés doivent être inventoriés comme zone humide 
ou non. 

Monsieur FOREST informe que si des terrains drainés sont classés en zones humides cela posera des 
problèmes car la réglementation va prochainement évoluer. Les zonages consécutifs à l’intégration de 
l’inventaire aux documents d’urbanisme ne seront alors plus en phase avec les activités notamment 
agricoles. Il demande que soit connue l’évolution de la réglementation avant que ne débute la phase 
hivernale de terrain sur les cinq autres communes. 

Monsieur CHEVALIER demande si la création d’un étang sur prairie classée zones humides sera possible. 
Monsieur DOUSSET indique que cela est incompatible car nécessite notamment un exaucement de 
terrain. La police de l’eau statuera sur les projets à la fois sur les parcelles classées ou non en zones 
humides. La réglementation existe déjà (procédures d’autorisation et de déclaration). 

Monsieur LUCAS évoque la possibilité d’une exclusion de certaines classes de sol hydromorphe par arrêté 
du Préfet de région (classe IV d et V a du tableau réalisé par le GEPPA, cf. powerpoint). 

Monsieur LUCAS propose de travailler avec la Chambre d’agriculture, les Communautés de communes 
d’Erdre et Gesvres et de Pont-château afin de rédiger un courrier au Président du SAGE « Estuaire de la 
Loire » pour évoquer lors d’une prochaine réunion :
- le problème des parcelles drainées pouvant être classées en zones humides. 
- de retenir principalement la présence d’eau et la végétation pour délimiter les zones humides  
- concernant le critère pédologique, de retenir seulement les « réductisols » (sols hydromorphes de classe 
VI). 

Séance levée à  
Le Vice-Président, 
Jean-Pierre LUCAS 



Réunion du mercredi 8 septembre à 9h00 

�

COMMUNES PRENOM - NOM PRÉSENT ABSENT EMARGEMENT 

SAINTE-PAZANNE Bernard MORILLEAU P X 

CHEIX EN RETZ Bernard GRATAS T X  

CHEIX EN RETZ Luc NORMAND T  X 

CHEIX EN RETZ Elisabeth GIRARD S  X 

CHEMERE Jean-Pierre GRANDJOUAN T X 

CHEMERE Jacques CHEVALIER T X  

CHEMERE Michèle FRANCHETEAU S  X 

CHEMERE Alice BICZYSKO S X 

PORT-SAINT-PERE Claire ROGER T  X 

PORT-SAINT-PERE Martine HOUDAYER T  X 

PORT-SAINT-PERE Raymonde CHAUVET S  X 

PORT-SAINT-PERE Isabelle JOURDAIN-AVERTY S X 

ROUANS Dominique CHAILLOU T  X 

ROUANS Jean-Gérard FAVREAU T  X 

ROUANS Cyril FAVREAU S  X 

ROUANS Christian AUGER S  X 

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Maurice ROBIN T X  

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Pascale LAMIS T  Excusé 

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Brigitte BINET S  X 

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Michel PLANTIVE S  X 

SAINTE-PAZANNE Joseph GUIBERT T X  

SAINTE-PAZANNE Madeleine HUCHET  T X  

SAINTE-PAZANNE Brigitte PONT S X 

SAINTE-PAZANNE Claudie PERRODEAU S  X 

VUE Brigitte LECUYER T X  

VUE Christophe BOCQUET T  X 

VUE Benjamin LERAY S  X 

VUE Robert HUS S  X 

COMMISSION COMMUNAUTAIRE  
« AMENAGEMENT DE L’ESPACE » 

 Inventaire des zones humides et des cours d’eau  



COMMUNES PRENOM - NOM  PRESENT ABSENT EMARGEMENT 

CHEIX EN RETZ Paul PORCHER VP X 

CHEMERE Jean-Paul LERAY VP  X 

PORT-SAINT-PERE Dominique BOSSARD VP  X 

ROUANS Jean-Pierre LUCAS VP X  

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Jean-Paul ROULLIT VP X  

VUE Patrick LEHOURS VP  x 

    

EF ETUDES M DOUSSET  X  

EF ETUDES Mme KNEVELER  X  

EF ETUDES M Fonteneau  x  

DDTM Mme NAZART   Excusé 

Adjoint à l’agriculture de  
CHEIX-EN-RETZ 

   

Adjoint à l’agriculture de  
CHEMERE 

   

Adjoint à l’agriculture de  
PORT-SAINT-PERE 

M FOREST François    

Adjoint à l’agriculture de  
ROUANS 

   

Adjoint à l’agriculture de  
SAINTE PAZANNE 

   

Adjoint à l’agriculture de  
ST-HILAIRE-DE-CHALEONS 

Mme RELANDEAU 
Françoise 

 X  

Adjoint à l’agriculture de  
VUE 

   

   

CCCPR M CHIFFOLEAU   Excusé 

CCCPR M SARREAU  X  



Étaient présents: 
Cf. liste en fin de document. 

M LUCAS remercie les participants et rappelle le contexte de l’étude. 

Lors de la réunion du 8 septembre 2010, EF ETUDES a fait part des difficultés rencontrées pour identifier 
et délimiter les zones humides en tenant compte des critères pédologiques définis par l’arrêté du 1er

octobre 2009. Les prescriptions de cet arrêté aboutiraient à inventorier en zones humides des sols 
drainés et de plateau engendrant des répercussions importantes sur l’agriculture et l’urbanisation future.  

Face à ce constat, la Communauté de communes « Cœur Pays de Retz » a sollicité, par courrier en date 
du 21 septembre 2010, le Préfet de Loire Atlantique ainsi que les Présidents du SAGE Estuaire de la 
Loire et de la Chambre d’Agriculture de Loire Atlantique afin de leur proposer les éléments suivants :

- Définir et délimiter les zones humides en tenant compte principalement des critères de présence 
d’eau et de végétation hygrophile, 

- Adapter le critère sol au contexte pédologique départemental en tenant compte uniquement de la 
morphologie et de la topographie des sols, 

- Coordonner les méthodes d’inventaire des zones humides entre les différents SAGE. 

Le 20 novembre 2010, le Président du SAGE Estuaire de la Loire indiquait par courrier que la méthode de 
l’arrêté d’octobre 2009 n’est pas requise pour les inventaires de zones humides comme ceux prescrits par 
les SAGE. Celle-ci ne doit être utilisée que par les services de l’Etat lors de l’instruction des dossiers 
soumis à la loi sur l’eau. 

Enfin, le 6 décembre dernier, le Chambre d’Agriculture de Loire Atlantique a organisé une journée 
d’information où les différents acteurs concernés par l’inventaire ont pu constater l’inadaptation de l’arrêté 
d’octobre 2009 au contexte pédologique local. 

Suite à ce processus de concertation, M MORILLEAU à demander à EF ETUDES par courrier en date du 
17 décembre 2010 de poursuivre l’inventaire des zones humides et des cours d’eau sur le territoire de la 
Communauté de communes « Cœur Pays de Retz » en utilisant, pour identifier et délimiter les zones 
humides, les critères de présence d’eau et de végétation hygrophile.  

Concernant le critère pédologique, la délimitation des zones humides se fera dans un premier temps en 
tenant compte de la morphologie et de la topographie des sols, l’étude de leur hydromorphie ne se fera 
que dans un second temps. Dans tous les cas, les sols présentant une hydromorphie de classe 5B et 
inférieure ne devront pas servir à définir les zones humides ni même être enregistrés dans les bases de 
données liées à l’inventaire. 

Mme KNEVELER d’EF ETUDES informe la commission que son cabinet tiendra compte des critères de 
délimitation des zones humides proposés par la Communauté de communes. 

Mme KNEVELER indique que l’inventaire sur les communes de Cheix-en-Retz et de Rouans est terminé. 
Un passage devra toutefois être effectué pour diagnostiquer l’état des ouvrages hydrauliques.  
Après avoir pris connaissance des premiers résultats, M LUCAS signale que le centre technique municipal 
de Rouans a été cartographié en zone humide alors que le terrain est remblayé. De plus, le village de 
Lunière est considéré comme zone humide. Ce classement peut entraîner des difficultés pour construire 
ou rénover des bâtiments ainsi que pour réhabiliter un assainissement non collectif.  
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Mme KNEVELER rappelle que des modifications pourront être apportées à l’occasion des réunions de 
concertation avec les groupes de travail communaux ainsi qu’à l’occasion de la présentation des résultats 
au public (affichage des résultats sous forme de cartes en Mairie). Suites aux observations et remarques, 
le cabinet organisera des sorties sur le terrain. 
Une fois validés par les groupes communaux, les résultats seront restitués à la Communauté de commues 
lors d’une réunion qui pourrait avoir lieu en juin 2011. 

Concernant les anciennes zones humides ou les zones humides remblayées, M LUCAS indique qu’il est 
nécessaire de les identifier. Dans le cadre d’un projet de création de route par exemple, ces zones 
constitueront des réserves qui pourront être restaurées et constituer des mesures compensatoires. 

M CHEVALIER s’interroge sur l’intérêt de recréer des zones humides sur des terrains ne pouvant pas 
retenir naturellement de l’eau. 
Mme KNEVELER précise que les zones humides devront être recréées en priorité sur des espaces 
présentant les fonctionnalités d’une zone humide, par exemple, en continuité de zones humides bordant un 
cours d’eau. 

M LUCAS demande que les communes aient à leur disposition, 15 jours avant les réunions des groupes 
de travail, les résultats des inventaires sous forme de cartes (superposition du SCAN 25, de l’ortho photo 
et du cadastre). Conformément au cahier des charges, les bases de données et les cartes devront être 
compatible avec le logiciel SIG de la Communauté de communes. Un cahier des charges de numérisation 
plus précis va être transmis à EF ETUDES. 

M LUCAS rappelle que l’étude a été interrompue ce qui entraîne un retard. Il ajoute que la Communauté 
de communes est le Maître d’ouvrage de cet inventaire. 
Mme KNEVELER indique que son bureau d’études n’était pas réticent à poursuivre l’inventaire. Le retard 
vient principalement des difficultés d’interprétation de l’arrêté du 1er octobre 2009. L’objectif était de ne pas 
arriver à un blocage avec les agriculteurs en inventoriant des surfaces importantes de zones humides. 

Pour les communes de Chéméré, Port-Saint-Père, Saint-Hilaire-de-Chaléons, Sainte Pazanne et Vue, 
l’inventaire hivernal sera réalisé en février et mars 2011. La restitution aux groupes de travail communaux 
se fera en avril 2011. Mme KNEVELER fournira prochainement à la Communauté de communes un 
planning prévisionnel mis à jour. 

Les réunions de concertation avec les groupes communaux auront lieu, pour Cheix-en-Retz et Rouans, le 
23 février 2011 respectivement à 9h puis à 14h. Prévoir bottes et vêtements imperméables pour aller sur le 
terrain. Les convocations seront adressées par les communes aux membres des groupes communaux. 

M SARREAU, rappelle que la durée du marché est fixée à 18 mois à partir de la date de notification (20 
janvier 2010) et que les résultats devront être transmis à l’Agence de l’Eau Loire Bretagne au plus tard en 
janvier 2012 pour bénéficier des subventions (22 063 €). 

Séance levée à 10h20 
Le Vice-Président, 
Jean-Pierre LUCAS 



Réunion du lundi 17 janvier 2011 à 9h30 
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COMMUNES PRENOM - NOM PRÉSENT ABSENT EMARGEMENT 

SAINTE-PAZANNE Bernard MORILLEAU P  X

CHEIX EN RETZ Bernard GRATAS T X  

CHEIX EN RETZ Luc NORMAND T X  

CHEIX EN RETZ Elisabeth GIRARD S  X 

CHEMERE Jean-Pierre GRANDJOUAN T X 

CHEMERE Jacques CHEVALIER T X  

CHEMERE Michèle FRANCHETEAU S  X 

CHEMERE Alice BICZYSKO S  X 

PORT-SAINT-PERE Claire ROGER T  X 

PORT-SAINT-PERE Martine HOUDAYER T  X 

PORT-SAINT-PERE Raymonde CHAUVET S  X 

PORT-SAINT-PERE Isabelle JOURDAIN-AVERTY S X 

ROUANS Dominique CHAILLOU T  X 

ROUANS Jean-Gérard FAVREAU T  X 

ROUANS Cyril FAVREAU S  X 

ROUANS Christian AUGER S  X 

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Maurice ROBIN T X  

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Pascale LAMIS T  X 

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Brigitte BINET S  X 

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Michel PLANTIVE S  X 

SAINTE-PAZANNE Joseph GUIBERT T  X 

SAINTE-PAZANNE Madeleine HUCHET  T X  

SAINTE-PAZANNE Brigitte PONT S  X 

SAINTE-PAZANNE Claudie PERRODEAU S  X 

VUE Brigitte LECUYER T  X 

VUE Christophe BOCQUET T  X 

VUE Benjamin LERAY S  X 

VUE Robert HUS S  X 
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COMMUNES PRENOM - NOM  PRESENT ABSENT EMARGEMENT 

CHEIX EN RETZ Paul PORCHER VP X 

CHEMERE Jean-Paul LERAY VP  X 

PORT-SAINT-PERE Dominique BOSSARD VP  X 

ROUANS Jean-Pierre LUCAS VP X  

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Jean-Paul ROULLIT VP  X 

VUE Patrick LEHOURS VP  X 

    

EF ETUDES M DOUSSET   X 

EF ETUDES Mme KNEVELER  X  

EF ETUDES M Fonteneau   X 

DDTM Mme NAZART   X 

Adjoint à l’agriculture de  
CHEIX-EN-RETZ 

  X 

Adjoint à l’agriculture de  
CHEMERE 

  X 

Adjoint à l’agriculture de  
PORT-SAINT-PERE 

M FOREST François   X 

Adjoint à l’agriculture de  
ROUANS 

  X 

Adjoint à l’agriculture de  
SAINTE PAZANNE 

  X 

Adjoint à l’agriculture de  
ST-HILAIRE-DE-CHALEONS 

Mme RELANDEAU 
Françoise 

  X 

Adjoint à l’agriculture de  
VUE 

  X 

   

CCCPR M CHIFFOLEAU   Excusé 

CCCPR M SARREAU  X  



 

 
 

Remplace et annule le précédent compte rendu 
Modifications apportées par M DEHILLERIN du SAGE et M PASQUEREAU de la DDTM 

 

Étaient présents: 
Cf. liste en fin de document. 
 
M LUCAS présente et rappelle le contexte de l’étude. Il demande aux participants de se présenter. 
 
Lors de la première réunion de présentation des résultats au groupe de travail de la commune Rouans, le 
23 février 2011, des divergences sont apparues sur plusieurs points. 
Selon M LUCAS, les difficultés sont dues en partie à la présence de plusieurs agriculteurs dans le groupe 
de travail communal qui sont très réservés par rapport à l’inventaire des zones humides et des cours 
d’eau.  
Ce contexte explique certaines réactions négatives des participants. M LUCAS présente des excuses à 
Mme KNEVELER du bureau d’études qui avait restitué à Rouans les résultats de l’inventaire. 
 
Pour illustrer, M LUCAS prend l’exemple du GAEC du lieu dit « La Cave » sur la commune de Rouans. 
Dans le cadre de l’inventaire, tous les terrains ont été classés comme zone humide. Les épandages sur 
cette exploitation, déjà difficiles, deviendraient impossibles en tenant compte de ces résultats. Les 
exploitants seraient obligés d’épandre uniquement sur les terres de communes voisines comme Cheix-en-
Retz et du Pellerin. 
MM LUCAS et FAVREAU indiquent qu’à l’avenir, l’inventaire des zones humides risque d’augmenter les 
contraintes vis-à-vis de l’épandage et par conséquent de diminuer la capacité d’accueil des animaux sur 
les exploitations. 
 
M LUCAS insiste sur l’échelle de restitution des cartes présentant les résultats. Il était prévu à l’origine une 
restitution à l’échelle de la parcelle. L’idéal serait de présenter les résultats sous format SIG (Système 
d’Information Géographique) pour zoomer sur les parcelles sans que cela pixélise contrairement au format 
pdf. 
M DEHILLERIN rappelle que la restitution des données est prévue sous SIG et qu’au maximum l’échelle 
de restitution des résultats est le 10 000ème.  
M DOUSSET indique qu’il s’agit d’un problème technique facile à résoudre.  
 
M LUCAS prend un autre exemple celui de la vallée de « la Cavernière ». Le terrain accueillant les 
services techniques de Rouans sont classés en zone humide. Il s’agit pourtant d’une zone remblayée 
depuis plusieurs années. La parcelle voisine est classée entièrement en zone humide. En réalité elle n’est 
concernée que partiellement. Elle est, de plus, classée comme constructible au Plan d’Occupation des 
Sols (POS). L’inventaire n’est pas assez précis et peut être la source de nombreux recours. 
 
Plus en amont, une parcelle a été inventoriée comme « réservoir, barrage ». Il s’agit de la station 
d’épuration de Rouans, infrastructure artificielle qui ne doit pas être classée dans le cadre de l’inventaire.  
 
M LUCAS indique aussi que les bois en bordure de cours d’eau ont été systématiquement classés en zone 
humide. Ceci va produire des problèmes supplémentaires pour l’agriculture. 
M DOUSSET rappelle que les épandages doivent se faire en retrait des cours d’eau et non pas en retrait 
des zones humides. 
 
M FONTENEAU informe qu’une photographie a été prise par parcelle durant toute la durée de l’inventaire. 
Les problèmes de restitution sont dus à des erreurs de saisie de codes. 
Par ailleurs, le classement se fait en partie par rapport à la végétation. En fonction des régimes de 
pâturage, de fauche, d’inondation et d’exondation, la composition floristique des parcelles varie. Ceci peut 
expliquer une typologie différente de zones humides alors que des parcelles se touchent.  
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M CHEVALIER demande s’il est possible d’épandre dans les marais. Certains agriculteurs ont déjà 
anticipé et ne le font plus. 
M DEHILLERIN indique que rien n’interdit l’épandage sur zone humide sauf si les terrains sont gorgés 
d’eau. 
 
M LUCAS indique que la réduction des zones d’épandages est due aussi aux extensions de zones 
urbanisées et aux projets routiers.  
 
Pour M MICHEL, il faut garder l’équilibre entre les terres hautes et basses. Si l’agriculture est abandonnée 
en zone humide, il n’y aura plus d’entretien et le milieu se fermera. Les animaux ne peuvent pas rester 
dans le marais toute l’année.  La richesse des marais est due à l’activité d’élevage. On dégrade le milieu si 
l’on fait disparaître cette activité. 
 
M FOREST rappelle qu’il faut faire attention à l’équilibre entre les terres humides et non humides pour 
conserver le milieu et les activités humaines qui y sont liées. 
 
M DEHILLERIN indique que la Commission Locale de l’Eau (CLE), comme le demande d’ailleurs la loi sur 
l’eau, recherche une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Cet équilibre doit permettre de 
combiner activités économiques, usages, préservation des milieux aquatiques, etc. 
 
M. PASQUEREAU rappelle également que la limitation de la consommation des espaces naturels et 
agricoles est une préoccupation majeure des services de l'Etat, renforçée par le Grenelle de 
l'Environnement. 
Il signale que l’inventaire n’a pas pour objectif et intérêt de mettre de côté l’agriculture. Si les zones 
humides sont mal gérées, l'objectif de protection recherché peut être contraire à ce qui est attendu, 
notamment en terme de biodiversité lorsque le milieu se referme. 
Trois scénarios de gestion sont possibles : 

 - 1 : la zone humide évolue naturellement, 
 - 2 : elle est pâturée de façon raisonnée, 
 - 3 : elle est surpâturée. 

Des études naturalistes ont montré que le scénario 2 offre les meilleurs résultats en terme de biodiversité. 
 
Dans le règlement des nouveaux Plan Locaux d’Urbanisme (PLU) où l'inventaire est pris en compte, il est 
maintenant écrit que les zones humides ne doivent pas être détruites considérant qu'elles ont un intérêt 
pour la qualité de l’eau, la biodiversité et le régime des eaux et que les PLU doivent être compatibles avec 
les SAGE.  Actuellement, les textes n’interdisent pas l’épandage sur ces zones. Toutefois, l'objectif majeur 
de « qualité de l'eau » amènera très probablement à une protection encore plus rigoureuse de ces milieux. 
 
M DEHILLERIN rappelle l’objectif de l’inventaire est d’améliorer la connaissance. Le guide méthodologique 
du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) a été construit en concertation avec 
l’ensemble des acteurs (Chambre d’agriculture, collectivités Agence de l’eau, etc.), puis testé sur le terrain 
avant son approbation à l’unanimité.  
L’inventaire doit être construit en concertation mais sur la base des critères arrêtés dans le guide 
méthodologique. L’inventaire constitue donc une image des zones humides et de cours d’eau du territoire. 
L’inventaire permet de noter également les fonctionnalités des zones humides : hydrologique (stockage de 
la crue – soutien d’étiage), épuratrice, biologique et économique (production agricole, loisir, etc.). 
Le SAGE demande que toutes les zones humides soient notées y compris celles artificielles comme les 
bassins d’orage. Les zones humides drainées sont à noter comme celles ayant fait l’objet de remblai, il 
s’agit alors d’anciennes zones humides. 
 
M DEHILLERIN, rappelle succinctement les deux principales étapes de l’inventaire : 

- pré-localisation ou identification des zones à prospecter. Ce premier travail est l’objet d’une 
discussion avec le groupe de travail pour correction, compléments, etc. Il convient de prendre le 
temps d’analyser les documents avec ou sans le bureau d’étude 

- la phase de terrain (hiver et printemps) intervient ensuite. Une fois le travail réalisé, le bureau 
d’études restitue les résultats aux groupes communaux. Si un problème de délimitation est 
identifié, le bureau d’études et les membres du groupe de travail se déplacent sur le terrain pour 
vérifier, compléter, corriger au besoin.  



 
M FOREST demande que les critères de d’identification des zones humides soient rappelés. 
 
M DEHILLERIN, précise en préambule que le bureau d’études n’avait pas à prendre les critères de l’arrêté 
d’octobre 2009 mais bien ceux du guide méthodologique du SAGE. Cette erreur a été corrigée depuis. 
 
 
Les critères à utiliser sont :  

- la présence d’eau permanente ou bien la présence d’eau temporaire & celle d’une végétation 
hygrophile 

- quand on a présence d’eau temporaire mais pas de végétation, on utilise alors l’analyse 
pédologique. L’hydromorphie du sol suivant son intensité, marque la présence d’eau. La 
pédologie est donc utilisée pour aider à la décision de classement. Si vraiment on n’arrive pas à 
se décider il peut être demandé à la police de l’eau de venir mais ce n’est pas l’objectif. 

 
Une note rappelant la méthode de travail et expliquant comment utiliser la pédologie est en cours de 
diffusion. 
 
En ce qui concerne les cours d’eau, il existe cinq critères, la présence de trois d’entre eux est nécessaire 
pour conclure à la présence d’un cours d’eau.  
Si un cours d’eau busé apparaît comme cours d’eau dans l’inventaire ce n’est pas anormal. Cela 
s’explique par une question de continuité entre deux tronçons d’un même cours d’eau. 
Il est enfin précisé qu’une convention a été signée avec l’IGN. L’inventaire des cours d’eau doit permettre à 
tous de travailler sur les mêmes bases, sur le même référentiel. Le travail réalisé contribuera à la mise à 
jour des cartes IGN au 1/25 000ème. En marais, le réseau principal peut être classé en cours d’eau quand il 
est dans le prolongement d’un cours d’eau. Cela peut être aussi le cas du réseau secondaire. Quand ils ne 
prolongent pas un cours d’eau, les autres éléments du réseau du marais n’ont pas à être classés en cours 
d’eau.  C’est important notamment dans le cadre des entretiens à venir et vis-à-vis de l’application de la loi 
sur l’eau. 
 
M DEHILLERIN, précise que le SAGE vise aussi une meilleure protection et une gestion adaptée des 
milieux aquatiques. La démarche de protection est bien distincte de celle de l’inventaire. 
 
Il est demandé que les zones humides fassent l’objet d’une protection au travers des documents 
d’urbanisme.  
Les zones humides peuvent être classées en zone « A » ou « N ». Les élus ont également la possibilité 
d’utiliser une trame (article L123-1-5 du code de l’urbanisme). Cette trame permet d’identifier, de localiser, 
de délimiter des espaces à mettre en valeur ou à requalifier notamment pour des motifs d'ordre 
écologique ; de définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection.  
Cette trame peut être superposée à une zone « U », l’urbanisation est envisageable mais de façon très 
encadrée. 
 
Concernant les mesures de gestion, des Contrat de Restauration Entretien (CRE) peuvent être signés. 
Pour la restauration de l’hydraulique des marais, les communes peuvent bénéficier d’aide de l’Agence de 
l’Eau. 
 
M. GUIBERT précise que l’entretien des fossés dans les marais est très difficile. Pour faire intervenir une 
pelle mécanique, un inventaire doit être réalisé au préalable. Ces études sont très décourageantes. 
 
M FOREST indique que l’étude diagnostique du CRE est très longue. Il y a plus d’argent investi dans 
l’étude que dans les actions de gestion. 
 
M PASQUEREAU conseille, lors de la concertation publique, de présenter des cartes suffisamment 
précises afin d'éviter des incompréhensions qui ressurgiraient lors de la déclinaison de l'inventaire dans le 
PLU. Le choix du zonage est du ressort de la commune avec un regard des différents services concernés. 
Toutes les zones humides recensées sont retranscrites sur les documents graphiques du PLU et le 
règlement écrit permet d'en assurer leur protection. Il n’est pas interdit de classer une zone humide en 
zone « U » mais Il faudra alors démontrer sa préservation au travers d'une orientation d'aménagement par 
exemple. Si elle doit être détruite, il sera nécessaire de démonter qu'aucune alternative n'est avérée et 



proposer des mesures compensatoires. Le plus cohérent est de les classer en zone « A » ou « N » en 
fonction de leurs fonctionnalités. 
 
M DEHILLERIN, précise que dans le cadre d’un projet affectant les zones humides, le SAGE demande une 
compensation au double de la surface détruite. Cette règle à pour premier objectif de conduire les maîtres 
d’ouvrage à réfléchir à la conception de l’aménagement et à la nécessité de la destruction de la zone 
humide. 
 
 
Comment va être intégré l’inventaire dans le SCOT (Schéma de COhérence Territoriale) ?  
 
M. PASQUEREAU rappelle que les inventaires doivent être pris en compte dans les documents 
d'urbanisme et le SCoT doit être compatible avec le SAGE. 
La protection des zones humides doit donc être réaffirmée dans le Document d'Orientations et d'Objectifs 
du SCoT. 
Le PLU doit également être compatible avec le SCoT mais l'inventaire des zones humides y sera décliné 
de façon plus fine afin d'assurer une protection concrète des zones humides inventoriées. 
 
Par ailleurs, M DEHILLERIN, rappelle qu’un cours d’eau busé apparaît comme cours d’eau dans 
l’inventaire pour une notion de continuité. Une convention avec l’IGN a été signée pour que tout le monde 
travaille avec le même référentiel. Toutefois, il ne faut pas classer tous les fossés dans les marais comme 
des cours d’eau sinon, dans le cadre d’entretiens, des problèmes avec la loi sur l’eau pourraient survenir. 
 
L’inventaire aura aussi des impacts pour des projets portés par les collectivités. Aménagement impossible 
du fait de la présence de zones humides classées au PLU. Le projet pourrait alors se reporter sur des 
terrains agricoles. 
 
M. PASQUEREAU précise que tout projet n'est pas impossible mais qu'il sera à nouveau nécessaire de 
démontrer qu'aucune alternative n'est avérée et en fonction du projet de déposer un dossier de déclaration 
ou d'autorisation « Loi sur l'eau ». 
Dans les zones à enjeux forts, il conseille de définir précisément les contours des zones humides et 
conseille d'appliquer les crières « police de l'eau » pour parler le même langage lors d'un potentiel dépôt 
de dossier d'incidence « loi sur l'eau ». 
 
Pour les prochaines restitutions, M LUCAS demande que le bureau d’études fournisse les données cours 
d’eau et zones humides en format SIG (Hors réunion : données transmises à la Communauté de 
communes le 14 avril 2011). Un accès internet sera nécessaire. 
Pour la présentation publique des résultats, il faut penser aux agriculteurs qui exploitent sur une commune 
mais dont le siège est sur une autre commune. L’information doit donc être plus large que la commune 
inventoriée. 
 
Compte tenu des engagements du SCOT sur la consommation de l’espace agricole, M MICHEL demande 
que les zones humides agricoles ne soient pas trop classées en zone « N ». 
 
Planning de la fin de l’étude :  
M LUCAS demande que les réunions de restitution des résultats avec les groupes communaux se fassent 
en deux parties. Une partie présentation des résultats sur plan puis une réunion sur le terrain. 
Concernant l’intégration des données sur le SIG communautaire, le travail commencera à partir de la 
semaine 15. 
 
 
Prochaines réunions de groupes de travail communaux : 
 
Sainte Pazanne : le 18/04/11 de 10h à 12h 
Vue : le 18/04/11 de 14h à 16h 
Saint Hilaire de Chaléons : le 18/04/11 de 16h à 18h 
Chéméré : le 19/04/11 de 10h à 12h 
Port Saint Père : le 19/04/11 de 14h à 16 h  
 



M LUCAS précise que les réunions sur le terrain doivent avoir eu lieu au plus tard le 15 juin prochain. 
 
 
 

Séance levée à 17h00 
Le Vice-Président, 
Jean-Pierre LUCAS 

 



 
 
 

Réunion du Mercredi 6 avril 2011 à 14h00 
 

 

 COMMUNES PRENOM - NOM PRÉSENT ABSENT 

SAINTE-PAZANNE Bernard MORILLEAU P  X 

CHEIX EN RETZ Bernard GRATAS T X  

CHEIX EN RETZ Luc NORMAND T  X 

CHEIX EN RETZ Elisabeth GIRARD S  X 

CHEMERE Jean-Pierre GRANDJOUAN T  X 

CHEMERE Jacques CHEVALIER T X  

CHEMERE Michèle FRANCHETEAU S  X 

CHEMERE Alice BICZYSKO S  X 

PORT-SAINT-PERE Claire ROGER T  X 

PORT-SAINT-PERE Martine HOUDAYER T X  

PORT-SAINT-PERE Raymonde CHAUVET S  X 

PORT-SAINT-PERE Isabelle JOURDAIN-AVERTY S  Excusée 

ROUANS Dominique CHAILLOU T  X 

ROUANS Jean-Gérard FAVREAU T X  

ROUANS Cyril FAVREAU S  X 

ROUANS Christian AUGER S  X 

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Maurice ROBIN T X  

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Pascale LAMIS T  X 

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Brigitte BINET S  X 

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Michel PLANTIVE S  X 

SAINTE-PAZANNE Joseph GUIBERT T X  

SAINTE-PAZANNE Madeleine HUCHET  T X  

SAINTE-PAZANNE Brigitte PONT S  X 

SAINTE-PAZANNE Claudie PERRODEAU S  X 

VUE Brigitte LECUYER T X  

VUE Christophe BOCQUET T  X 

VUE Benjamin LERAY S  X 

VUE Robert HUS S  X 
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COMMUNES PRENOM - NOM  PRESENT ABSENT 

CHEIX EN RETZ Paul PORCHER VP  X 

CHEMERE Jean-Paul LERAY VP  X 

PORT-SAINT-PERE Dominique BOSSARD VP  X 

ROUANS Jean-Pierre LUCAS VP X  

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Jean-Paul ROULLIT VP X  

VUE Patrick LEHOURS VP  X 

     

EF ETUDES M DOUSSET  X  

EF ETUDES Mme KNEVELER  X  

EF ETUDES M FONTENEAU  X  

     

DDTM 44 M PASQUEREAU  X  

     

Chambre d’agriculture 44 M MICHEL  X  

     

Groupement d’Intérêt Public 
(GIP) Loire Estuaire M DEHILLERIN  X  

Groupement d’Intérêt Public 
(GIP) Loire Estuaire Mlle BETIN  X  

     

Adjoint à l’agriculture de  
CHEIX-EN-RETZ    X 

Adjoint à l’agriculture de  
CHEMERE    X 

Adjoint à l’agriculture de  
PORT-SAINT-PERE M FOREST   X  

Adjoint à l’agriculture de  
ROUANS M TASSY   X  

Adjoint à l’agriculture de  
SAINTE PAZANNE    X 

Adjoint à l’agriculture de  
ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Mme RELANDEAU   X  

Adjoint à l’agriculture de  
VUE    X 

     

CCCPR M CHIFFOLEAU DGS  Excusé 

CCCPR M SARREAU  X  
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Étaient présents: 
Cf. liste en fin de document. 

M LUCAS remercie les participants et rappelle le déroulement de l’étude. 

M LUCAS regrette le manque de participants à cette réunion de restitution finale. 

La première réunion de présentation a eu lieu en janvier 2010. L’inventaire a été mené en concertation 
avec les agriculteurs, les habitants, les associations environnementales… par la constitution de groupes de 
travail communaux et par l’affichage des résultats en mairie. 

En janvier 2011, l'inventaire a presque été repris à zéro à cause des critères de sol définis par l’arrêté 
d’octobre 2009. Suite aux précisions apportées par le SAGE Estuaire de la Loire, il a été décidé d'utiliser 
principalement les critères de présence d'eau et de végétation indicatrice pour identifier et délimiter les 
zones humides. Le critère « sol » a été utilisé en cas de doute et lors du 2ème passage sur le terrain. Enfin, 
les résultats ont été présentés au public pendant 6 semaines en septembre et octobre 2011.  

M LUCAS demande à EF études de présenter les résultats de l’inventaire (cf. présentation). 

Question de M CHEVALIER : 6% de la commune de Chéméré sont situés sur le territoire du SAGE Baie 
de Bourgneuf. Malgré cela, l'inventaire des zones humides et des cours d’eau a été réalisé à 100% sur le 
territoire du SAGE Estuaire de la Loire. 
Mme ROCQ explique que le SAGE de la Baie de Bourgneuf utilise les mêmes critères que le SAGE 
Estuaire de la Loire. Toutefois, l'inventaire des cours d'eau n'y est pas réalisé. Seuls les SAGE Estuaire de 
la Loire et Vilaine demandent que l'inventaire des cours d'eau soit effectué. 

M LUCAS rappelle que la Communauté de communes « Cœur Pays de Retz » a été l'une des premières 
Communauté de communes à lancer son inventaire ce qui explique les modifications de méthode. 

EF Etudes précise que les zones humides aménagées diverses correspondent à des zones cultivées. Ce 
sont les zones humides qui ont été le plus remises en question. 

Que faire des résultats de cet inventaire ? M LUCAS indique qu'il permet de faire la différence entre les 
zones humides et les zones inondables. Les résultats devront être intégrés dans les documents 
d'urbanisme. 
En cas de destructions, des zones humides devront être restaurées ou recréées.  
A posteriori, M LUCAS regrette que les zones humides détruites et dégradées n'aient pas toutes été 
inventoriées. 

La Communauté de communes « Cœur Pays de Retz » compte 17 % de zones humides et 580 KM de 
cours d’eau. Du fait des nombreux marais présents sur ce territoire, M de VILLEPIN pensait que des 
surfaces plus importantes de zones humides allaient être inventoriées. M LUCAS précise que les surfaces 
varient beaucoup d'un territoire à un autre. 

Mme KNEVELER rappelle que les critères eau et végétation ont été principalement utilisés sauf pour les 
surfaces cultivées et au moment de la concertation où l'hydromorphie a été étudiée. Les trois critères sont 
complémentaires. Le critère sol permet de s'affranchir des usages de la parcelle. 
De plus, cet inventaire constitue un outil permettant de procéder à une réflexion en amont des projets 
d’urbanisme notamment. 

COMMISSION COMMUNAUTAIRE  
« AMENAGEMENT DE L’ESPACE » 

Inventaire des zones humides et des cours d’eau 
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M CHEVALIER fait remarquer qu'il a constaté des décalages entre les relevés de terrain et les résultats 
reportés sur les cartes notamment au niveau des cours d'eau. 
Mme KNEVELER indique que ces problèmes peuvent être dus à la superposition des cartes. 

Hors réunion : les décalages étaient dus au fait que la carte des cours d’eau n’était pas mise à jour sur le 
SIG communautaire contrairement à la carte des zones humides. 

Une fois le rapport final rédigé, il sera transmis au bureau du SAGE Estuaire de la Loire pour être validé. A 
cette occasion, le SAGE peut demander des compléments d’information. 

M de VILLEPIN, indique que le SAH est la structure « chef de file » d’un contrat régional de bassin versant 
(CRBV). Cet outil doit permettre d’atteindre les objectifs du SAGE Estuaire de la Loire.  
L’inventaire des zones humides et des cours d’eau s’inscrit dans ce contrat et à ce titre va bénéficier d’une 
subvention. 
De plus, un appel à projet va être lancer en début de semaine 5 afin d’élaborer le programme du CRBV sur 
la période 2012 – 2014. Les actions soutenues doivent permettre de contribuer à la restauration et la 
préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 
Le programme devra être validé pour le mois de septembre 2012. 

M CHEVALIER souhaite avoir des informations concernant le projet de suppression d’écluses sur la 
Blanche. 
M GINAUDEAU indique que les travaux sur les écluses doivent permettre de restaurer la continuité 
écologique des cours d’eau afin d’assurer la libre circulation des poissons migrateurs. Il s’agit, par 
exemple, de réaliser un ouvrage constitué d’une succession de marches qui permettra de ne pas faire 
baisser le niveau de la Blanche. 

Séance levée à 15h15 
Le Vice-Président, 
Jean-Pierre LUCAS 
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COMMUNES PRENOM - NOM PRÉSENT ABSENT EMARGEMENT 

SAINTE-PAZANNE Bernard MORILLEAU P  

CHEIX EN RETZ Bernard GRATAS T X  

CHEIX EN RETZ Luc NORMAND T   

CHEIX EN RETZ Elisabeth GIRARD S   

CHEMERE Jean-Pierre GRANDJOUAN T  

CHEMERE Jacques CHEVALIER T X  

CHEMERE Michèle FRANCHETEAU S   

CHEMERE Alice BICZYSKO S   

PORT-SAINT-PERE Claire ROGER T   

PORT-SAINT-PERE Martine HOUDAYER T   

PORT-SAINT-PERE Raymonde CHAUVET S  

PORT-SAINT-PERE Isabelle JOURDAIN-AVERTY S 

ROUANS Dominique CHAILLOU T   

ROUANS Jean-Gérard FAVREAU T X  

ROUANS Cyril FAVREAU S  

ROUANS Christian AUGER S  

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Maurice ROBIN T X  

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Pascale LAMIS T   
EXCUSE

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Brigitte BINET S  

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Michel PLANTIVE S  

SAINTE-PAZANNE Joseph GUIBERT T X  

SAINTE-PAZANNE Madeleine HUCHET  T X  

SAINTE-PAZANNE Brigitte PONT S   

SAINTE-PAZANNE Claudie PERRODEAU S  

VUE Brigitte LECUYER T   

VUE Christophe BOCQUET T   

VUE Benjamin LERAY S  

VUE Robert HUS S   

COMMISSION COMMUNAUTAIRE  
« AMENAGEMENT DE L’ESPACE » 

 Inventaire des zones humides et des cours d’eau  



COMMUNES PRENOM - NOM  PRESENT ABSENT EMARGEMENT 

CHEIX EN RETZ Paul PORCHER VP 

CHEMERE Jean-Paul LERAY VP   

PORT-SAINT-PERE Dominique BOSSARD VP   

ROUANS Jean-Pierre LUCAS VP X  

ST-HILAIRE-DE-CHALEONS Jean-Paul ROULLIT VP   

VUE Patrick LEHOURS VP   

EF ETUDES M DOUSSET   EXCUSE 

EF ETUDES Mme KNEVELER  X  

EF ETUDES M Fonteneau    

GIP Loire Estuaire M DEHILLERIN   EXCUSE 

DDTM Mme NAZART  X  

Adjoint à l’agriculture de  
CHEIX EN RETZ 

   

Adjoint à l’agriculture de  
CHEMERE 

   

Adjoint à l’agriculture de  
PORT-SAINT-PERE 

M FOREST François   EXCUSE 

Adjoint à l’agriculture de  
ROUANS 

   

Adjoint à l’agriculture de  
SAINTE PAZANNE 

   

Adjoint à l’agriculture de  
ST-HILAIRE-DE-CHALEONS 

Mme RELANDEAU 
Françoise 

 X  

Adjoint à l’agriculture de  
VUE 

   

CCCPR Mme BOUYER  X  

CCCPR M SARREAU  X  

SAH du Sud Loire M CHARRIER  X  

SAH du Sud Loire M DE VILLEPIN  X   

SAH du Sud Loire M GUINAUDEAU  X   

SCOT du Pays de Retz Mme THUILLIER  X   

SAGE marais breton et BV de la 
Baie de Bourgneuf 

Mme ROCQ  X   
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